
La santé des salarié-es 
n’est pas une option !!!

Je protége ma santé et m’inFOrme 
Je contacte mes représentants FO !!

ALERTE CANICULE
VOS DROITS AU TRAVAIL

OBLIGATION LÉGALE :
L’employeur a l’obligation de sécurité et de résultat.
Il  doit prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer
la santé physique et mentale des salarié-es, y compris en cas de fortes chaleurs 
Art L..4121-1 du Code du travail

82.force-ouvriere.org
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